
Conformément aux dispositions du Décret n° 2-02-556  du 24 février 2003, le CDVM informe le public des transactions effectuées, au cours du mois de juin
2008, par les sociétés ayant fait approuver par les assemblées générales un programme de rachat de leurs propres actions en vue de régulariser le marché.
Ces transactions ont été réalisées soit directement par lesdites sociétés soit au travers de filiales ou de sociétés contrôlées, sur le marché central.

Sociétés Addoha Afriquia Gaz Auto Hall BMCE BMCI CGI

Date de démarrage du programme 02/07/2007 19/02/2008 09/03/2007 28/05/2007 28/05/2008 26/11/2007

Date d'échéance du programme 31/12/2008 18/08/2009 08/09/2008 28/11/2008 27/05/2009 25/05/2009

Nombre maximum d'actions autorisé à 
l'achat

850.000              
(3%)

103.125               
(3%)

118.000            
(5%)

1.500.000            
(9,45%)

527.567                 
(5%)

552.240                 
(3%)

Cours maximum d'achat et de vente (DH) 2.750 1.650 1.900 3.500 1.300 3.360

Cours minimum d'achat et de vente (DH) 1.950 1.150 1.300 2.200 1.000 2.100

Nombre d'actions détenues au début du 
mois de juin (%)

120.606           
(0,42%)

29.757           
(0,86%)

0                              
(0%)

638.318          
(4,02%)

0                             
(0%)

280.358                 
(1,52%)

Nombre total d'actions achetées au mois 
de juin

68.475 3.575 _ 33.072 _ 97.754

Cours moyen pondéré à l'achat (DH) 2.095,43 1.495,98 _ 3.142,66 _ 2.447,8

Nombre total d'actions cédées au mois de 
juin

189.081 2.640 _ 2.630 _ 4.980

Cours moyen pondéré à la vente (DH) 2.095,14 1.498 _ 3.164,25 _ 2.453,04

Nombre d'actions détenues à la fin du 
mois de juin (%)

0                         
(0%)

30.692       
(0,89%)

0                         
(0%)

668.760       
(4,2%)

0                     
(0%)

373.132              
(2,02%)

* Détention indirecte des actions

Réalisation du programme de rachat

Caractéristiques du programme de rachat

Déclarations mensuelles sur le programme de rachat par 
les sociétés cotées de leurs propres actions en vue de 
régulariser le marché DO/EM/07/2008 (1/2)



Conformément aux dispositions du Décret n° 2-02-556  du 24 février 2003, le CDVM informe le public des transactions effectuées, au cours du mois de juin 
2008, par les sociétés ayant fait approuver par les assemblées générales un programme de rachat de leurs propres actions en vue de régulariser le marché.
Ces transactions ont été réalisées, soit directement par lesdites sociétés soit au travers de filiales ou de sociétés contrôlées, sur le marché central.

Sociétés Distrisoft IB Maroc.Com Maroc Telecom SNEP Sothema

Date de démarrage du programme 28/03/2008 17/06/2008 29/05/2008 31/03/2008 02/04/2007

Date d'échéance du programme 28/08/2009 16/12/2009 28/11/2009 31/08/2009 30/09/2008

Nombre maximum d'actions autorisé à l'achat
25.021                  
(5%)

25.049                  
(6%)

16.000.000    
(1,82%)

120.000                       
(5%)

24.000                   
(2%)

Cours maximum d'achat et de vente (DH) 840 520 250 1.850 985

Cours minimum d'achat et de vente (DH) 540 320 150 1.350 680

Nombre d'actions détenues au début du mois 
de juin (%)

8.867                  
(1,77%)

0                             
(0%)

0                          
(0%)

48.723                   
(2,03%)

13.205                   
(1,1%)

Nombre total d'actions achetées au mois de 
juin

764 _ 57.786 _ 201

Cours moyen pondéré à l'achat (DH) 583,37 _ 191,65 _ 924,35

Nombre total d'actions cédées au mois de juin 150 _ 736 _ 300

Cours moyen pondéré à la vente (DH) 608 _ 193,92 _ 930,67

Nombre d'actions détenues à la fin du mois de 
juin (%)

9.481                  
(1,89%)

0                             
(0%)

57.050                        
(0,006%)

48.723                     
(2,03%)

13.106                  
(1,09%)

Contact CDVM : 

Tél : 037 68 89 27
E-mail : information_financiere@cdvm.gov.ma

Caractéristiques du programme de rachat

Réalisation du programme de rachat

Déclarations mensuelles sur le programme de rachat par les 
sociétés cotées de leurs propres actions en vue de 
régulariser le marché DO/EM/07/2008 (suite 2/2)


